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eu en tous cas le resultat tres utile d'acquerir en Afrique
quelque prestige ä nos armes.

Je comprendrais notre inaction si le gouvernement avait
resolu de suivre une politique absolument expectative, et si,
par consequent, il n'y avait ä Massaoua que les troupes strictement

necessaires pour occuper les forts; si l'on n'avait pas
entame avec les tribus limitrophes, comme celle du Choa, des

negociations pour obtenir leur adherence. Mais du moment
que 8000 hommes sont reunis lä-bas et qu'il a ete convenu
d'aider Menelik, je ne comprends francbement pas cette
inaction:

Je ne me dissimule pas que l'on pourrait courir quelques
risques, mais ce ne serait pas la premiere fois — (la glorieuse
epopee garibaldienne en fait foi) — qu'avec une sage audace
on serait arrive ä un eclatant succes. Crispi.

(A suivre.}

Quel est le champ d'aetivite du sous-officier d'iDfanterie

avant, pendant et apres le combat ?1

CONSIDERATIONS GENERALES

Dans notre armee le sous-officier ne doit pas se contenter de
ce que lui ont appris les differents cours qu'il a suivi, il doit

1 Nous pensons etre agreables ä nos lecteurs en publiant dans ce numöro
de la Revue militaire suisse et dans un numero prochain deux des travaux
frangais primes dans la derniere fete federale de la Societe des sous-ofüciers,
les 15, 16 et 17 juin 1889, ä Lausanne. Nos lecteurs pourront se rendre
compte ainsi du travail qui se fait dans la Societe federale des sous-officiers
et du döveloppement de ses membres. Ges constatations sont d'autant plus
precieuses que la tactique actuelle a considerablement elargi le röle du sous-
officier et par consequent l'influence de ce dernier sur les hommes Nous
devons ä l'obligeance du comite eentral de la societe de pouvoir inserer ces
travaux.

Le jury charge d'examiner celui que nons publions aujourd'hui s'est pro-
noncö comme suit:

« Le travail est bien coordonne. precis ; il n'y a pas de details inutiles. II
n'est pas romplet, parce que les fonctions des sous officiers du petit etat-major

sont passees sous silenee.
« Le style est parfois incorrect, mais le travail se lit bien et laisse une

bonne impression.
« L'auteur ne se preoecupe pas seulement des devoirs materiels du sous-

officier ; il parle aussi de l'influence morale que ce dernier doit avoir sur ses
subordonnes.

« Un grand merite de l'auteur est d'avoir travaille sans suivre pas ä pas et
ä la lettre les divers reglements. On dirait presque qu'i! a redige son mömoire
sans avoir aucun livre sous les yeux, ne s'inspirant que de ses Souvenirs et de
son sentiment personnel. »
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chercher ä complöter son instruction militaire par tous les

moyens possibles; il doit, par des lectures militaires simples
et ä sa portee, se meltre au courant des choses qui peuvent l'ins-
truire au point de vue militaire.

Son röle est marque dans les societes de sous-officiers, de tir
et de gymnaslique.

Nous voyons que depuis quelques annees le röle du sous-
officier a considerablement augmente d'importance, il n'est plus
ce qu'il etait autrefois, un simple porte-galons surveillant le
service interieur et les corvees; son röle s'est considerablement
releve comme interet et surtout comme responsabilite.

Les progres realises dans l'armement de l'infanterie et les

changemenls qui en sont rösultes dans la tactique, ont entraine
un plus grand fractionnement des unites de combat.

On a ete oblige, soit afin d'obtenir le plus grand effet dans le
feu de l'infanterie, soit aussi pour eviter de trop grandes pertes,
de subdiviser la ligne de feu en tres petites unites et le commandement

de ces groupes a du etre naturellement remis aux sous-
officiers.

AVANT LE COMBAT.

En ma qualitö de sergent, je choisis pour ce travail, le röle
qu'aurait ä remplir dans ces differentes phases, le guide de droite
d'une section d'infanterie. Je suppose que le bataillon auquel
j'appartiens et qui esl cantonne, regoit l'ordre, l'ennemi etant
signale, de se porter ä sa rencontre.

Le premier devoir du sous-officier, apres avoir regu les ordres

pour le depart, sera de verifier soigneusement l'etat de l'armement,

de l'equipement et de l'habillement de sa seclion. Pour les

armes ä feu il devra s'assurer du bon fonetionnement de la
culasse mobile et de l'appareil de detente, il verifiera si toutes les

pieces sonl bien vissees et si chaque homme possede une
fourchette de rechange.

II s'assurera de l'etat de la chaussure, conseillera aux hommes,
s'il est possible de prendre un bain, de changer de linge ; ensuite
il fera proceder au paquetage du sac, en recommandant d'une
maniere toute speciale de ne prendre que le strict necessaire.

II devra verifier minutieusement le paquetage de chaque
homme; ceci a une grande importance au point de vue de la
marche. II devra veiller ä ce que la distribution des munitions
et des vivres se fasse d'une maniere tres correcte.

Lorsque ces differents preparatifs seronl terminös et que le
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sous-officier aura passe une inspection dötaillöe de ses hommes,
il devra leur adresser des recommandations sörieuses au point de

vue moral, il les invitera ä observer la sobriete et tächera
d'exercer sur eux une heureuse influence pour les bien preparer
ä supporter avec courage les epreuves qu'ils auront ä subir.

Toutes ces recommandations devront se faire sans rien negliger
au point de vue de la diseipline qui sera toujours le principal
facteur dans ces circonstances.

Ces pröliminaires peuvent s'appliquer aussi bien dans le cas oü
le combat aurait lieu le lendemain que dans celui oü il aurait
lieu le jour meme.

JOUR DE COMBAT.

Avant le döpart.

Le jour du depart, le sous-officier veillera ä ce que les hommes
indisposes et malades s'annoncent au lever. II recommandera aux
hommes, avant le depart, de manger et de profiter du temps qui
reste pour faire leurs necessitös, les engagera ä se munir de

tabac, de ne pas prendre de l'alcool pur, en leur faisant observer
que cela est tres nuisible pour la marche. II sera toujours
preferable de faire remplir les gourdes avec du cafe noir.
Lorsque tous les hommes seront equipes, le sous-officier devra
encore passer une inspeclion des armes et des cartouchiöres,
s'assurer que chaque homme possede bien les munilions qui lui
ont ete delivrees, verifier l'ajustage des effets et le port du sac.

Lorsqu'il sera sür de ne rien avoir oublie, il pourra avec
satisfaction, au moment du depart, annoncer ä son chef de section

que tout est bien en regle; il devra aussi ä ce moment, apres
avoir fait l'appel, repartir la section en 3 ou 4 groupes, suivant
les ordres qu'il aura recus, et apres la formation des groupes,
designer le remplacant du chef de groupe et l'homme du centre.

nePART.

Premiere halte.

Apres avoir quitle le cantonnement et pendant la premiere
halle, le sous-officier devra faire mettre le paquetage en ordre.
S'il y a lieu, il recommandera aux hommes de profiler de ce

moment pour remödier ä tous les derangements qui auraient pu
se produire et ä lout ce qui pourrait göner l'homme dans la
marche; rattacher Ia chaussure, etc. Si des hommes sont
indisposes, il les annoncera afin qu'ils reeoivent les soins necessaires.

11
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PENDANT LA MARCHE.

Pendant la marche et si le sous-officier n'a encore regu aucune
mission pour le service de sürete detache de son bataillon, il
devra entretenir le moral de la troupe, causera avec ses bommes,
tächera de faire menager aulanl que possible la boisson.

Si la marche doit etre longue, il engagera ses hommes ä

chanter, en un mot, il stimulera le zele de chacun en donnant
lui-meme l'exemple; il devra, tout en conversant avec la troupe,
s'entretenir avec son chef de section et transmettre les idees et les

appreciations de celui-ci. Les bonnes relations entre le chef de

section et le sous-officier exerceront toujours une heureuse
influence sur la troupe, sous tous les rapports.

Le sous-officier doit etre k meme de bien lire les cartes. Dans
la marche il indiquera les localites en vue, les cours d'eau, etc.;
il interessera les bommes ä la topographie du pays qu'ils traversent

et surtout leur dira, si on connait la localite d'etape, combien
de temps il reste ä marcher. En outre, ces connaissances lui
rendront de pröcieux services, si par suite de combats ou autres
circonstances analogues, il vient ä etre appele au commandement
d'une section.

C'est aussi pendant la marche qu'il faudra donner les
dernieres recommandations pour le combat et bien preparer sa

troupe.
CONTACT AVEC L'ENNEMI.

Je suppose maintenant que la section ä laquelle j'appartiens
est designee comme pointe d'avant-garde, et mon groupe comme

groupe d'eclaireurs.
Le sous-officier doit bien se penetrer dans ces circonstances

qu'il a une mission ires serieuse ä remplir et il doit agir avec la

plus grande prudence et eviter tout ce qui pourrait retarder la
marche de la pointe.

II devra s'assurer encore que les armes sont en bon etat et les

faire charger immediatement; il devra transmettre ä ses hommes,

apres en avoir pris connaissance, le mot de passe el les signes
de reconnaissance.

A parlir de ce moment les honneurs ne se rendent plus; il
commandera ä son groupe de prendre l'allure des lirailleurs,
c'est-ä-dire de marcher ä pas rompus et lui-meme marchera en

avant de son groupe en reglant la distance suivanl le gros; les

hommes porteront l'arme en balance. Apres avoir recu les ins-
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tructions de son chef de section et l'indication de la direction ä

suivre, il marchera en conservant une distance d'environ SO metres

entre son groupe et la pointe, il formera ensuite une file de
communication el detachera en avant une file d'eclaireurs, en

designant un soldat capable comme chef. II fixera le nombre des

eclaireurs suivant les circonstances lout en exigeant d'eux qu'ils ne
s'eloignent pas ä plus de 50 metres environ. II tächera de ne pas les

perdre de vue et leur fera observer d'une maniere generale que
la moindre decouverte doit parvenir ä sa connaissance pour qu'il
puisse en informer de suite le chef de section. II devra dans les

rapports qu'il enverra ä son chef, etre aussi bref et clair que
possible et eviter les fausses alertes; il devra surtout ne pas laisser

partir un rapport sans l'avoir fait repeter par le porteur et ötre
certain qu'il a bien ete compris.

II devra aussi prescrire aux hommes qu'il enverra en eclaireurs
de rester ä couvert, leur faire comprendre que leur mission consiste

ä lout observer et ä decouvrir, en cherchant ä se derober
aux regards de l'ennemi; il devra rester en communication avec

eux; sur la route ne pas les laisser aller ensemble, afin qu'ils ne
soient pas distraits par leur conversation; ils doivent etre detaches
l'un ä droite, l'autre ä gauche.

Le sous-officier peut aussi etre appele, avec son groupe, ä

remplir les functioas de flanqueurs, dans ce cas il se souviendra
en tout premier lieu qu'il doit:

Observer la direction dans laquelle il a ete detache, la distance
oü il doit se tenir de la section.

II marchera comme la file d'eclaireurs mais en detachant lui-
meme encore un ou deux eclaireurs du cöte exterieur; il devra
aussi assurer, si le terrain le permet, sa communication avec le
chef de section.

HALTE EN SERVICE DE SÜRETE.

Si pendant la marche, un repos d'une plus grande duree, est.
donne ä la colonne, par exemple pour manger, le sous-officier
faisant partie d'une section detachee en grand'garde, peut etre
appele ä fonctionner comme sous-chef de grand'garde ou comme
patrouille d'exploration.

II pourra dans ce cas et suivant les circonstances etre appele ä

inspecter la ligne des sentinelles, ou etre detache avec son groupe
comme poste de passage; il devra se rappeler dans ce dernier
cas, qu'il doit annoncer les parlementaires au chef de section,
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donner aux patrouilles qui sortent par ce poste, tous les rensei-

gnemenls qu'il aura pu obtenir et les orientera si possible.
II devra preter une grande attention aux recommandations du

chef de la grand'garde, teile que l'orientation, la direction ä

observer, les chemins qui conduisent ä la grand'garde et aux
differents postes, de fagon ä pouvoir le rappeler lui-meme ä ses

hommes.
Detache avec son groupe comme patrouille d'exploration, le

sous-officier devra bien s'assurer avant de partir de l'orientation,
et de la direction exaete oü l'ennemi doit se trouver.

En passant pres des sentinelles exterieures il leur demandera
le resullat des observations qu'elles auraient pu faire; il se

rappellera qu'il doit avant tout chercher ä recueillir et ä obtenir
tous les renseignements possibles, sans cependant s'exposer ä etre
enleve.

Si son chef de seclion lui a fixe un itineraire, il devra le suivre
sans s'en ecarter.

De nuit il prendra un point de direction bien visible afin de ne

pas s'egarer.
S'il rencontre une patrouille ennemie il devra chercher ä

l'enlever.
S'il apereoit des troupes ennemies, il tächera de reconnaitre

le genre de troupe et l'effectif; il interrogera les habitants qu'il
pourrait rencontrer.

Dans ses rapports il dira toujours d'une maniere precise ce

qu'il a vu, quant ä l'effectif et ä la Situation ; si l'ennemi est en
mouvement il cherchera ä voir la direction qu'il suit, s'il a des

voitures ou non, dans quelle formation de marche il se trouve;
ne jamais faire de suppositions ou s'il n'est pas possible autrement,

les mentionner comme telles. II expödiera par rapport ecrit
tout ce qui serait trop difficile ä relenir par un homme.

Dans le cas oü il serait attaque et poursuivi il se retirera en

tirant, mais jamais dans la direclion exaete des grand'gardes, soit

pour ne pas montrer ä l'ennemi l'endroit oü elles se trouvent,
soit aussi pour demasquer Ia position de combat de la grand'garde.

Un bon chef de palrouille envoye dans la direction de l'ennemi
ne devra jamais rentrer sans rapporter des renseignements.

Dans la grand'garde le sous-officier peut aussi etre Charge de

diriger la construetion de fosses de tirailleurs sur un emplacement

designe; il lui sera donc utile d'avoir quelques connais-
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sances de ce genre de travaux. II peut aussi, pendant que le chef
de section fait son rapport, reperer les distances jusqu'aux points
par lesquels l'ennemi pourrait arriver, soit les carrefours, routes,
entrees de defiles, etc.

ENGAGEMENT.

Lorsque la colonne se remettra en marche et que la presence
de l'ennemi sera signalee, le sous-officier devra augmenter Ie

nombre des eclaireurs et faire immediatement explorer lout ce

qui pourrait servir d'abri ä l'ennemi, soil les fermes, les bois, etc.
il devra, du reste, en informer de suite le chef de la pointe qui
pourra, s'il le juge convenable, renforcer le groupe d'eclaireurs.

II exigera des eclaireurs qu'il detache, de lui communiquer
immediatement tout ce qu'ils verront, et s'ils sont trop eloignes,
afin d'eviter tout bruit, de lui indiquer avec l'arme la direction
dans laquelle ils ont vu l'ennemi. Un eclaireur ne devra jamais
faire feu, ä moins que, surpris, il n'y soit oblige pour se defendre.

Immediatement le chef de groupe se portera en avant pour
examiner la Situation et informera de suite le chef de ia pointe
que l'ennemi est en vue. A partir de ce moment, c'est le chef de
section qui decide, d'apres les circonstances, des mesures ä

prendre.
Si le chef du groupe d'eclaireurs est surpris par l'ennemi sans

avoir eu le temps de faire rapport au chef de la pointe, il devra
immediatement deployer son groupe en tirailleurs et ouvrir le
feu.

DEPLOIEMENT.

Aussitöt le deploiement ordonne, le sous-officier prendra la
direction de son groupe. II ne devra pas oublier qu'il est responsable

vis-ä-vis du chef de section, de la stricte execution de ses

ordres, de l'emploi du terrain et de la maniere dont Ies hommes
placent leur mire, dirigent leur feu, menagent leurs munitions.

II commandera energiquement, pretera une grande attention
ä la direction indiquee; il devra repeter tous les commandements
donnes par le chef de section, examiner les hausses, veiller ä ce

que les hommes ne tirent qu'ä la distance et au bat indiques et
ne depassent pas ie nombre de coups prescrits.

Tous ces ordres ne concernent que le chef de section et doivenl
etre repetes par le chef de groupe; le sous-officier veillera aussi
ä ce que les hommes visent bien et tirent tranquillement, il fera

menager autant que possible les munitions, prendra celles des
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morts et des blesses et profitera de toutes les occasions pour faire
complöter le magasin. Pendant le feu ou l'action, il peut se

produire differents mouvements dans la ligne de feu ennemie qui
peuvent echapper ä l'attention du chef de section, le chef de

groupe doit y veiller et en faire immödiatement rapport.
Sitöt que les feux de salves sont ordonnes, le sous-officier, tout

en examinant rapidement les hausses, doit entrer dans la chaine
de tiraileurs et tirer.

Au moment decisif, le sous-officier doit exciter ses hommes et
les entrainer avec ardeur en donnant lui-meme l'exemple du

courage et du devouement.
Pendant l'action, le sous-officier peut aussi etre appele, avec

son groupe, ä fonctionner comme palrouille de combat. Dans ce

cas, il ne prendra pas part au combat et observera tous les

mouvements qui pourraient se produire du cöte de l'ennemi, la
preparation d'un mouvement contre notre flanc. el surtout sur-
veillera tres particulierement le terrain favorable ä la cavalerie,

pour prevenir le plus vite possible une attaque de celle-ci. Si

son groupe se trouve dans une des ailes de la ligne de feu et

qu'il n'ait pas encore ete envoye de patrouille de combat, il
detachera lui-meme quelques hommes dans ce but.

Si pendant l'action le chef de section vient ä manquer, le sous-
officier le plus ancien prendra immedialement le commandement

de la section; il designera un soldat capable pour le
remplacer comme chef de groupe.

Lorsque pour un motif quelconque, le signal d'interruplion
du feu est donne (coup de sifflet, etc.), le sous-officier doit agir
energiquement pour que les hommes qu'il a autour de lui
cessent de tirer et cela surtout pendant le feu de magasin.

APRES LE COMBAT.

Le sous-officier devra faire l'appel, reorganiser la seclion (si le
chef manque) et les groupes, pourvoir aux commandemenls qui
seraient devenus vacants et faire remettre l'equipement en etat;
il devra dresser le compte des munitions disponibles et les
repartir ä nouveau.

Si la troupe n'est pas employee ä la poursuite et que le sous-
officier possede quelques connaissances sanitaires, il pourra les

appliquer ä ce moment en donnant des soins aux hommes blesses

lögerement.
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ARRIVEE AU CANTONNEMENT.

Apres le marche et l'arrivee au cantonnement, le sous-officier
devra passer une inspection de l'armement et de l'equipement,
faire delivrer les bons de reparations necessaires, s'oecuper de
la distribution des vivres, engager les hommes ä prendre un bain
de pieds, changer de linge, etc.; leur faire prendre toutes les

mesures necessaires pour etre de nouveau prets.
Dans le cantonnement, le sous-officier doit savoir oü se

trouvent:
La place de rassemblement de la compagnie;
le logement des officiers;
l'infirmerie;
le poste de police;
la cuisine et la place de distribution.
S'il est chef de cantonnement, il devra faire de son mieux pour

que les hommes qu'il commande se trouvent bien loges; il
s'assurera de la lumiere pour la nuit. D'autre part il recommandera
la sobriete et empechera de commettre des tictes portant atteinte
ä la propriete des civils. II devra, en un mot, maintenir l'ordre
et la diseipline.

Si la troupe bivouaque, le sous-officier devra montrer beaucoup

d'aetivite, soit pour surveiller ses hommes, soit pour la
distribution et pour la surveillance de la cuisson, si eile se fait par
groupe. II doit lui-meme connaitre ä fond tous les petits moyens
pour faire un bon ordinaire. Un sous-officier a tout interet ä ce

que son groupe mange bien ; une bonne soupe donne du coeur
au ventre, tandis que le sous-officier qui n'aura pas su diriger
sa cuisine, aura des hommes difficiles ä entrainer.

CONCLUSIONS.

Tels sont, je crois, en grande partie les devoirs du sous.
officier en campagne.

Remplir avec exactitude son modeste, mais important röle,
comprendre que c'est sur lui que repose l'execution de tous les

petits details de la preparation au combat. Pendant l'action etre
attentif aux ordres, en cherchant ä faire son possible pour que ce

qui depend de lui conduise au succes.
Se faire respecter et aimer des hommes qu'il commande, etre

sous tous les rapports militaires un modele pour eux, leur incul-
quer un bon esprit militaire, leur inspirer de la confiance, les
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guider dans Ia mesure de ses moyens, au service comme en de-
bors du service.

En un mot, faire tous ses efforts pour que les sacrifices faits

pour lui par le pays soient justifies et que la confiance que ses

superieurs auront placee en lui soit bien meritee.
Je termine en faisant mes vceux les plus ardents pour la

prosperite de mon pays et de l'armee et en souhaitant que, si jamais
la patrie avail besoin d'eux, eile trouve des sous-officiers dignes
de ce nom.

Rassemblement de la Ue division en 1890.

CIRCULAIRE AUX OFFICIERS DE LA IIe DIVISION (*)

Messieurs les Officiers,
Le tour de röle fixe par Arröte du Conseil federal du

7 octobre 1884 sur les cours de repetition cles corps de troupes
attribue ä la IIe divj,sion d'armee le rassemblement de division
en 1890, avec manoeuvres ä double action contre la Ire division

qui a, cette meme annee, ses cours de brigades.
En consequence. j'ai l'honneur de vous transmettre ci-

dessous un resume du programme general de ce cours
d'instruction et de vous engager ä vous y preparer, ä l'avance, de
votre mieux, afin de vous montrer ä la hauteur de ce qu'on
est en droit d'attendre d'officiers de la IIe division.

Vous le pourrez d'abord en relisant vos principaux
reglements (Reglement de service, les diverses parties,
notamment le service de sürete ; reglements d'exercices des
diverses armes, surtout l'emploi des tirailleurs en fortes
unites; l'ecole de regiment et de brigade, l'instruction sur le
service de campagne, et celle pour les etats-majors de troupes
combinees) lesquels, ä moins de deviations specialement
autorisees, serviront de base au service; puis en ötudiant !e
terrain au moyen de reconnaissances volontaires et de la
carte Dufour (parties des feuilles XI, XH et XVII), dont un
extrait sera envoye plus tard ä chaque officier avec l'ordre
general.

Lausanne, 25 mars 1890.
Le Divisionnaire,

Lecomte.

(') 2° edition, pour MM. les officiers superieurs.
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